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COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 12 OCTOBRE 2023 

 

 

Sur convocation adressée aux conseillers le 6 octobre 2023, le Conseil Municipal de 

SCHARRACHBERGHEIM-IRMSTETT, s’est réuni sous la présidence de Madame Sylvie 

THOLÉ, Maire, qui ouvre la séance à 20h00. 

 

Conseillers élus : 

15 

Conseillers en fonction 

15 

Conseillers présents : 

14 

ETAIENT PRESENTS : 

ARBOGAST Olivier – FRIANT Patricia –  

GERMANN Pierre – LAMP Sabrina – MAHON Florian – 

MAHON Jean- Marc – MEYER Marc – MULLER Éric – 

MUTZIG Catherine – PAUL Claudia –REYSZ Valérie – 

SEILLER Benoît – ZUSATZ Franck 

ABSENTE AVEC PROCURATION :  

REYSZ Evelyne (PAUL Claudia)– 

  

 

 

 

1. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE : 

 

Monsieur Pierre PAGE a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

2. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU PRECEDENT CONSEIL : 

Le compte-rendu de la séance du 7 septembre a été transmis aux conseillers le 12 septembre.  

 

Il faut y ajouter que Monsieur Seiller a évoqué le sujet du déstockage du site d’enfouissement 

chimique de Stocamine à Wittelsheim. Cependant Madame le Maire ne souhaite pas proposer 

en l’état le vote d’une motion. 

 

Ainsi complété, le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 

 

3. ACTIONS OU DECISIONS DU MAIRE PAR DELEGATION : 

 
En vertu de l'article L. 2122-23 du CGCT, le maire doit rendre compte à chacune des réunions 

obligatoires du conseil municipal des décisions qu'il a prises dans les matières qui lui ont été déléguées. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 4 juin 2020 statuant sur les délégations générales 

de compétence données au Maire, 

 

Le conseil municipal PREND ACTE des actions ou décisions du maire suivantes : 

 

• Changement de locataire/fermage : fermage de la parcelle 224-01-103 (16,10 a), 

catégorisé  « prairie », sis à Irmstett (Obermatt) au bénéfice de M. et Mme Muckli Marcel 

au prix de 1,86 euros l’are, suite au départ du précédent locataire Mme Sylvie Tholé. Bail 

du 30/09/2023. 
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4. CHASSE : 

 

29-2023 : CHASSE COMMUNALE 2024-2033 : CARACTERISTIQUES DU LOT, 

AGREMENT DU LOCATAIRE ET APPROBATION DE LA 

CONVENTION 

 

VU le code Général des collectivités Territoriales, 

VU le Code de l’environnement, 

VU l’arrêté préfectoral du 12 juin 2023 définissant le Cahier des charges Type relatif à la 

location des chasses communales du Bas-Rhin pour la période du 2 février 2024 au 1er février 

2033, 

VU la délibération n°13-2023 du 4 mai 2023 relative au mode de consultation des propriétaires 

fonciers 

VU le procès-verbal du 22 août 2023 de résultat de la consultation des propriétaires validant 

l’affectation du produit de la chasse à la commune, 

VU la candidature du 13 septembre de M. Frédéric Obry, locataire sortant, faisant valoir son 

droit de priorité 

VU le procès-verbal du 15 septembre 2023 de la Commission Communale Consultative de la 

Chasse (4C) validant cette candidature sur le lot et aux conditions présentées. 

 

ETANT EXPOSE 

 

En application du code de l’environnement, le droit de la chasse est administré par la commune 

au nom et pour le compte des propriétaires. Les baux de location des chasses communales sont 

établis pour une durée de 9 ans soit du 2 février 2024 au 1er février 2033. La 4C doit émettre 

un avis simple sur la composition et la délimitation des lots de chasse communaux, le mode de 

location, et, le cas échéant, sur les conventions de gré à gré et l’agrément des candidats. Il 

appartient au conseil municipal, après avis simple de la 4C, de décider de la constitution et du 

périmètre du ou des lots de chasse, du choix de la procédure de location et de l’adoption des 

clauses particulières. 

 

Le Conseil Municipal, à 13 voix pour, 2 abstentions (MM. Germann et Seiller) 

 

DECIDE 

- de fixer l’unique lot à 247 ha 19a 28ca, la contenance des terrains à soumettre à la 
location sur le ban communal de Scharrachbergheim-Irmstett selon le périmètre joint 
en annexe, 

 
- d’attribuer la location de la chasse de la commune de Scharrachbergheim Irmstett pour 

la période 2024-2033, par signature d’une convention de gré à gré, 
 

- d’accepter la candidature de Monsieur Frédéric Obry accompagné de 4 autres, 
permissionnaires (Antonio Casella, Lucas Casella, Maxime Guillot, Mathieu Obry), 

 
- de fixer le prix de la location à 320 € par an, sans autre clause particulière à apporter au 

cahier des charges type, 
 

- d’autoriser Mme le Maire à signer ladite convention. 
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5. URBANISME : DECLARATIONS PREALABLES DE TRAVAUX : 

13/09/23 : Mme ABT Ophélie / rue Principale / repeinte du portail 

03/10/23 : M. MULLER Guillaume / rue du Général Wurmser / changement de fenêtres 

04/10/23 : M. WURZ Bertrand / rue de la Féodalité / changement de clôture et portail 

11/10/23 : M. JOST Jean-Marc / rue des Vignes / construction d’une piscine 

 

6. DIVERS ET INFORMATIONS : 

… 

• AGENDA : 

o 19 octobre : réunion préparatoire du Conseil intercommunal des enfants sur les 

actions à mener 

o 25 octobre : remise des bonnets confectionnés à l’association les Bonnets Roses en 

association avec la commune de Wasselonne. 

o 9 décembre : « Goûter de Noël » organisé sur le parking de la Cave Dîmière 

 

• TRAVAUX : 

o Durant les congés scolaires de la Toussaint : Réfection de l’espace de stationnement 

devant l’ancienne gare (rue Principale) 

 

Les conseillers n’ayant plus de questions à soulever et l’ensemble des points à l’ordre du jour 

ayant été abordés, Madame le Maire lève la séance. 

 

THOLÉ Sylvie 

 

 

 

 

MAHON Jean- Marc REYSZ Valérie 

ARBOGAST Olivier 

 

 

 

 

PAUL Claudia 

 

FRIANT Patricia 

 

GERMANN Pierre 

 

 

 

 

LAMP Sabrina 

 

MAHON Florian 

 

MEYER Marc 

 

 

 

 

MULLER Éric 

 

 

MUTZIG Catherine 

REYSZ Evelyne 

 

        (ABS) 

 

SEILLER Benoît 

 

ZUSATZ Franck 

 


